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allocution de la présidente à l’occasion de l’assemblée générale de l’alai

Chers membres de l’ALAI Canada,


En l’an 2000, le conseil d’administration de l’ALAI a consacré ses efforts à l’organisation d’un colloque sur « La convergence et le commerce électronique des œuvres protégées », ainsi qu’à plusieurs dîners-conférences.  Le colloque auquel ont assisté plus de 120 personnes a permis à plusieurs experts canadiens et internationaux de discuter de l’avenir des industries culturelles sur Internet.  Il s’agissait bien sûr d’un sujet d’actualité mais nous avons voulu le traiter de façon tant théorique que pratique, ce qui nous a permis d’attirer un public varié qui comprenait non seulement les membres habituels de l’ALAI, mais également des créateurs et des éditeurs qui s’intéressent aux nouvelles technologies et de leur impact sur leur avenir.

Nous avons continué d’offrir nos dîners-conférences au cours desquels vous avez pu entendre Me Marie-Hélène Deschamps-Marquis sur la légalité du logiciel Napster (MP3), le professeur Marcel Dubé sur la propriété intellectuelle et les médias, Me Jean-Philippe Mikus sur le contrat d’édition, le professeur Vincent Gautrais sur la licence de droit d’auteur sur support électronique et enfin le professeur Paul Torremans sur le droit d’auteur et le droit international privé.  Afin de répondre aux différents besoins de nos membres, nous avons innové en offrant certaines des conférences sur l’heure du midi.


Vous vous souviendrez qu’à la dernière assemblée générale, nous avons émis le vœu de nous rapprocher des créateurs en proposant entre autres un annuaire d’avocats spécialisés en propriété intellectuelle et en offrant aux associations de créateurs des sessions d’information donnés par nos membres.  Malgré nos bonnes intentions, nous n’avons pas eu assez de membres qui ont répondu positivement à notre appel pour offrir l’annuaire.  Cependant, nous sommes fiers d’annoncer la première conférence qui sera donnée par Me Stéphane Gilker aux compositeurs de musique contemporaine, lors de l’assemblée générale annuelle du Centre de musique canadienne.

Lors de la dernière réunion du conseil d’administration, nous avons prévu au budget une affectation spécifique pour la création d’un site web pour l’ALAI Canada.  Ce site sera complémentaire au site de l’ALAI à l’international mais sera consacré aux activités canadiennes.

Au niveau international, L’ALAI a été représentée aux diverses réunions du comité exécutif par le président sortant Me Nelson Landry.  Une délégation canadienne sera également présente lors du Congrès de l’ALAI 2001 en juin prochain à New-York.

Je viens de terminer mon premier mandat à la présidence de l‘ALAI et je tiens à témoigner du dynamisme et du dévouement des membres du conseil d’administration. Il s’agit d’un travail d’équipe et je tiens à remercier personnellement Jean-Philippe Mikus, Laurent Carrière, Stéfan Martin, Stéphanie Duquette, Serge Provençal, Nicolas Sapp, Andrea Rush et Frédéric Letendre.  Mon coup de cœur va pour Nelson Landry qui a fait preuve à mon égard d’un appui indéfectible et d’une grande générosité.  J’ai pu bénéficier tout au long de l’année de ses précieux conseils et de sa vaste expérience au sein de notre organisation.  En dernier lieu je ne peux passer sous silence le travail souvent ingrat mais combien indispensable de notre secrétaire madame Suzanne Lecompte.  Merci Suzanne pour ta très grande efficacité.

À vous tous chers membres, merci de votre confiance et sachez que l’ALAI est votre association et qu’elle continuera d’être active et dynamique en autant que vous y apportiez votre contribution et votre support personnel.





France Lafleur

Nouvelle composition du conseil d’administration

Présidente :  France Lafleur

Président sortant :  J. Nelson Landry

Vice-présidente :  Andréa Rush

Trésorier :  Jean-Philippe Mikus

Secrétaire :  Serge Provencal

Membres :  Francine Bertrand-Venne, Laurent Carrière, Stéphanie Duquette, Stefan Martin et Nicolas Sapp.

Jurisprudence

Dans une décision rendue le 15 janvier 2001, l’arbitre de l’OMC a imparti aux États-Unis un délai expirant le 27 juillet 2001 afin de modifier l’article 110(5) de la Loi sur le droit d’auteur.  Pour plus d’information, consultez le site de l’OMC à l’adresse suivante :  www.wto.org.

Subventions

Afin de favoriser la diffusion d’informations et la reconnaissance du droit d’auteur, l’ALAI Canada offre aux associations de créateurs et aux associations représentant les titulaires de droits d’auteur une aide financière pour la présentation de conférences sur le droit d’auteur.  L’ALAI Canada s’engage à assumer les frais reliés à l’organisation de ces conférences jusqu’à un montant de 250 $ et offre également de l’assistance dans le cadre de la recherche de conférenciers spécialisés dans le domaine du droit d’auteur.  En contrepartie, le bénéficiaire doit mentionner la contribution de l’ALAI Canada sur son matériel imprimé et lors de la tenue de l’événement.

Toute demande doit être envoyée au secrétariat de l’ALAI au 1981, avenue McGill College, bureau 1110, Montréal, H3A 3C1 ou par courriel au alaican@aei.ca et la subvention sera remise après l’événement sur réception des documents justificatifs.

Actualités internationales

Du 30 avril au 3 mai, le Comité intergouvernemental de la propriété intellectuelle relative aux ressources génétiques, au savoir traditionnel et au folklore créé sous l’égide de l’OMPI tiendra sa première session.   Pour plus d’information, vous pouvez consulter le site de l’OMPI à l’adresse suivante :  www.wipo.org/traditionalknowledge/introduction/index-fr.html.

Activités passées

Le 13 mars 2001, le Professeur Torreamms a entretenu l’auditoire de l’ALAI sur le sujet du droit d’auteur et du droit international privé.

Le 4 avril 2001, à l’occasion de l’Assemblée générale de l’ALAI Canada, Stefan Martin a présenté une revue de la jurisprudence intervenue en matière de droit d’auteur durant l’année 2000.

Le 9 mai 2001, Stéphane Gilker a visité à nouveau les frontières de l’idée de l’expression, notamment en ce qui a trait aux oeuvres audiovisuelles et aux logiciels.

Activités futures

Le 20 juin 2001, le Dr Adolf Dietz du Max Planck Institut de Munich s’adressera à l’ALAI sur le thème suivant :  « Le système moderne du droit d’auteur en Europe ».

Le 14 novembre 2001, l’ALAI Canada a le plaisir de vous inviter à son prochain colloque qui portera sur les recours judiciaires dans le cadre du droit d’auteur.  Nous vous fournirons des détails supplémentaires dans les prochaines semaines.

congrès de l’alai internationale

Nous vous rappelons qu’il est encore temps de s’inscrire au congrès de l’ALAI internationale qui se tiendra à New-York au mois de juin prochain.  Pour plus de renseignements, nous vous invitons à accéder au site de l’organisation que vous retrouverez à l’adresse suivante :  www.alai2001.org.

Nouveaux membres

Au 1er mai 2001, 150 membres avaient renouvelé leur adhésion à l’ALAI.

Nouvelles de nos membres

Le 1er mars 2001, la SOCAN a annoncé qu’elle s’est jointe à la International Music Joint Venture.  Cet organisme a créé une base de données répertoriant une grande partie du répertoire des oeuvres musicales protégées par un droit d’auteur.  Cet organisme est détenu à parts égales par la SOCAN, la société américaine l’ASCAP, les sociétés néerlandaises Buma-Stemra et les sociétés MCPS-PRS de Grande Bretagne.  Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter le site de la SOCAN que vous pouvez rejoindre à l’adresse suivante :  www.socan.ca 

Me Luc Bigaouette est maintenant secrétaire général adjoint aux Affaires médico-légales au Collège des médecins du Québec.

Me Geneviève Côté est maintenant chez Distributions Rozon.


